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AMÉLIORATION DU LOGEMENT

des Marins-pêclieurs

Par É m ile CACH EUX,

P ré s id e n t  fo n d a te u r  h o n o ra ire  

d e  l ’E n se ig n e m e n t p ro fe ss io n n e l e t  tec h n iq u e  d e s  P ê c h e s  m aritim es.

A m élio ra tio n  du logement des m arin s-pêcheurs. —  Nous 
avons commencé à nous occuper de l’am éliora tion  du logement 
des m arins-pêcheurs au premier C ongrès des Pêches maritimes 
tenu aux Sables-d’Olonne en 1896. D ans le cours d’une séance 
de ce Congrès, M. le Dr Cacaut fit un rem arquab le  rapport  sur 
les habitations des marins-pêcheurs, e t  il fit adopter, après une 
in téressan te  discussion à laquelle p r i re n t  part de nom breux  
m em bres du Congrès, le vœu qu'il se ra i t  désirable d’attirer sur 
les logements des marins l’attention des Comités locaux, créés 
en vertu  de la loi du 30 novembre 1894 s u r  les habitations à 
bon m arché, de façon à leur faire p ren d re  les mesures néces­
saires pour les améliorer.

L e vœu, transm is à M. le ministre du  Commerce, fut com­
m uniqué aux  Comités locaux des rég ions maritimes, et, pour 
prendre notre par t  au m ouvem ent que nous avions suscité, 
nous reprîmes la question des petits logem ents  au Congrès des 
Pêches de Dieppe, et, à la suite d’u n e  conférence faite par 
M. Jules Siegfried, ainsi que de nom breuses  démarches, il fut 
créé dans cette ville une société d’habitations à bon marché 
qui fonctionne parfaitement grâce au dévouement de son p ré­
sident, M. Delaborde-Noguës, et de ses adm inistrateurs parmi 
lesquels nous citerons M. Coétre, m aire  de Dieppe, à qui cette
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ville est redevable en grande partie  des améliorations sani­
taires qui ont réduit dans une fo r te  proportion la  mortalité de 
ses habitants.

En vue de continuer notre p ro p a g an d e ,  nous avons fait une 
enquête sur l ’état des petits lo g em en ts  dans un certain nombre 
de villes du littoral, et nous a v o n s  constaté que, dans la plus 
g rande partie d’entre elles, l a  mortalité des habitants était 
supérieure à la normale et qii ■’il  y  avait lieu de faire d’éner- . 
giques efforts pour y re m é d ie r ,  surtout quand le nombre des 
naissances n’est pas de b eau co u p  supérieur à celui des décès, 
comme le cas se présente quelquefois.

L ’expérience et les re ch e rch es  des hygiénistes nous ayant 
appris que l ’état défectueux d e s  logements était décelé par la 
statistique m ortuaire , nous a v o n s  relevé les décès et les nais­
sances dans les principales v i l le s  de France, dans le dernier 
compte rendu du service de la  statistique publié par le minis­
tère  de l’In térieur, et nous a v o n s  dressé le tableau ci-dessous :

NOMS DES VILLES N a is sa n c e s  
p a r  1 .000

D écès 
p a r  i.000 P O P U L A T IO N

18.8 17.6 2.714.068
22.4 22.4
27.6 23.8
28.9 24.6
22.1 20.9

Brest................................................ 23.6
27.5

23
21 3

84.284
49.949
42.93821.6 23.3

27.3 20.5 38.925
36.45818.3 19.2

25.4 21.8 33.146 
31.55920.9 21.6

28.4 25 22.839
22.7 19.9 20.486

D’après ce tableau, il f a u d ra i t  s ’occuper en premier des 
villes de Cherbourg, R ochefort ,  L a  Rochelle, où la mortalité 
est supérieure à la natalité, e t  tâcher ensuite de diminuer les 
décès dans celles où leur p ro p o r t io n  dépasse 20 O/'O. Dans la 
p lupart des villes que nous a v o n s  citées, il existe des Comités 
locaux d’habitations à bon m a rc h é ,  et dans plusieurs d’entre



elles fonctionnent des sociétés de pe ti ts  logem ents; par sujte, 
les membres du Conseil supérieur des habitations à bon marché 
seraient certains d’y trouver un concours plus ou moins effectif 
dans le cas où ils prendraient en considération  le vœu émis par 
le Congrès des Sables-d’Olonne.

Nous avons cherché à provoquer d an s  la ville de Brest un 
certain mouvement dans la réforme du  logem ent,  et nous avons 
été secondé dans cette voie par M. le D 1 Thésée, qui voulut bien 
continuer l’enquête som m aire que nous  fîmes pour nous rendre 
compte de l’état des locaux habités par les pêcheurs qui habitent 
cette ville. Nous avons visité des m aisons  neuves et vieilles 
divisées en petits logements, mais ils n ’é taient pas plus conve­
nables dans les premières que dans les secondes. M. le Dr Thé­
sée a relevé dans des logements de douan iers  les données qui 
nous ont servi à faire le tableau ci-dessous :

L O G E M E N T

Chambres

SO M P OS É DE

Cabinet
DIMENSIONS

NOMBRE
D E  L IT S

PE R SO N N ES LO V ER

1 » 4“ 50 X  6'“ 00 X  2m 60 3 6 150 fr.
1 d 6“  00 X  5m 00 X  3m 00 3 8 120 »
2 d M an sa rd es 4 8 100 »

Nous ferons rem arquer que les douaniers  sont des agents de 
l ’Etat et qu’on leur alloue, à titre  d’indem nité  de logement, un 
dixième de leur solde; par suite, il est regrettable d e le s  voir 
surpeupler des logements.

Une société, le Cottage brestois, fut formée pour mettre à 
la disposition des travailleurs des habitations à bon marché, 
mais elle n’a pas eu g ran d  succès j u s q u ’ici.

Dans presque toutes les grandes villes du littoral, nous trou­
vons des familles d’ouvriers entassées dans une seule chambre, 
et il sera bien difficile de modifier l’é ta t actuel des habitations 
tan t qu’on n ’adoptera pas le système allemand qui consiste à 
construire en dehors des villes des quar tie rs  nouveaux, soumis 
à une réglementation, étudiés de façon à empêcher la création



de nouveaux taudis et reliés à c e u x  du centre par des voies de 
communication rapides e t économ iques. Dans les zones de ter­
ra in  a ttenant au périmètre bâti de beaucoup de nos grandes 
villes, on voit des cabanes occupées par des familles qui pré­
fèrent, aux maisons urbaines a v e c  les avantages offerts par le 
séjour des villes, des habitations en pleine campagne, dénuées 
de tout confortable, mais qui s o n t  améliorées petit à petit et 
qu’il serait facile de construire a u  début dans de bonnes condi­
tions si l ’on mettait à la  d isposit ion  des personnes qui veulent 
devenir propriétaires du te r ra in  e t de l ’argent dans de bonnes 
conditions.

Un exemple de ce qui peut ê t r e  fait dans cet ordre d’idées 
est donné par deux douaniers qu i ,  d ’après M. le Dr Thésée, ont 
fait l ’acquisition de deux te r r a in s  situés à proximité de lav i l le  
de Brest et ont construit  eux -m êm es  deux maisons qui leur sont 
revenues, l’une à 1,200 francs, l ’autre  à 1,500 francs, et ils y 
vivent très à l ’aise avec leurs enfan ts .

M. le D1' L ancry , dans une b ro ch u re  intitulée Les popula­
tions physiologiques du  l i t to r a l  du  N o rd , décrit plusieurs 
petites communes créées par d e s  familles de marins-pêcheurs 
sur des terrains qui furen t dé tachés  soit du domaine maritime, 
soit du territoire de diverses com m unes. Le rapide examen que 
nous allons faire de son travail n o u s  fera voir le parti que l’on 
pourrait  t irer des nom breux  te r ra in s  incultes qui existent en­
core le long du littoral. Nous com m encerons par dire quelques 
mots des Kimpen de Loon, co lonie de miséreux établie su r  un 
terrain  d’une superficie de 1,750 hectares, appartenant à la com­
mune de Loon. Ce fut au com m encem ent du siècle dernier qu’un 
certain nom bre d’indigents, de vieillards, d’infirmes, d’ouvriers 
estropiés, de personnes faibles d’e s p r i te t  d’ivrognes vinrent s 'é ta ­
blir aux Kimpen, vaste étendue de terrains arides et incultes. 
Chaque famille s’a ttribua un coin de terre de dix ares et, après 
l’avoir clôturé, elle le mit en v a leu r  en y construisant une chau­
mière qu’elle en toura  d’un ja rd in  potager. Pour trouver le peu 
d’argent nécessaire aux besoins d e l a  famille, ses membres cher­
chèrent aux environs un  travail proportionné à leurs forces; les 
uns gardèrent des t roupeaux d ’autres cueillirent des fruits, 
trièrent des graines, etc. Grâce à  l 'industrie des colons, il existe



au jo u rd ’hui soixante-dix jardins c lô tu rés  contenant des mai­
sonnettes bâties, partie en dur, en g la ise  et en torchis, dont 
p lusieurs ont un  aspect assez sédu isan t  e t  n ’ont pas coûté plus 
de quatre  cents francs.

En présence de l ’aisance qui com m ence  à régner parmi les 
habitants  des Kimpen, la commune de  Loon  a fait acte de pro­
priétaire en leur demandant le p a iem en t d’un loyer;  mais ses 
locataires n’ayant pas tenu compte de ses réclamations, elle 
leu r proposa de leur vendre le terrain  q u ’ils occupaient à raison 
de cent francs les dix ares. Trois fam illes ont accepté les offres 
de la com m une et elles s’acquittent de leur dette en payant 
dix francs par an.'

B r a y - D ü n e s . — L ’exemple des K im p en  de Loon indique de 
quelle façon une commune pourrait  v en ir  en aide à des familles 
dont le chef deviendrait incapable de gagner  sa vie, tou t en 
u tilisant des terrains sans v a leu r ;  celui de la com m une de 
Bray-Dunes nous dém ontrera  com m ent un groupe de marins- 
pêcheurs peut former un village p rospère .  En 1782, le roi 
Louis XYI donna à la commune de (lliyvelde une certaine par­
tie des dunes qui sont situées à l’ex trêm e  frontière française. 
Dans cette commune vivaient quinze familles de marins-pê­
cheurs,  auxquelles on donna les dunes qui é taient sans valeur. 
L es  m arins s 'y  installèrent, ils c réè ren t  des propriétés d’une 
superficie de sept ares et demi, con tenan t  une maisonnette et 
un  ja rd in ,  et laissèrent le reste en fr iche en a ttendant son u t i­
lisation par les nouvelles familles. E n  1883, le groupem ent des 
marins-pêcheurs comptait 1,072 personnes ,  réparties en 150 fa­
milles, et on le transform a en com m une qui prit  le nom de 
Bray-Dunes, pour honorer la  mém oire de M. Bray qui dota la 
com m une d’une église et d’un hospice. A par tir  de cette époque, 
la population de Bray-Dunes augm en ta  rapidement. Elle était 
en 1896 de 1,504 habitants; mais la  crise  de la morue surve­
nant,  le prix  des terra ins  augm entan t p a r  suite de la  création 
d’une plage et l’attraction des forts salaires payés aux ouvriers 
du port de D unkerque déterm inèren t u n  fort courant d’ém igra­
tion sur Rosandail qui rendit s ta tionnaire  le m ouvem ent de la 
population, car en 1901 elle n’était que de 1,576 âmes.
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F o r t - M a r d y c k . —  L a com m une de Fort-M ardyck doit son 
existence à un  don de 125 h e c ta re s  de dunes qui fut fait par 
Louis XIV à une association de quatre  familles de marins- 
pêcheurs, à la seule condition q u 'e l le  gérera it  son bien en toute 
liberté au mieux de l’intérêt de s e s  membres. Le nom bre des 
familles augm enta rapidement et il  devint assez considérable 
pour q u ’en 1868 le territoire q u ’elles occupaient fût érigé en 
com m une qui fut nommée F o rt-M ard y ck  et l’association des 
marins-pêcheurs devint son conseil municipal. A cette époque, 
chaque famille avait reçu en jo u issan ce  une concession de 
22 ares, et le surplus du terrain  a v a i t  été donné à une caisse de 
secours qui devint Caisse du b u re a u  de bienfaisance.

Le territoire de Fort-Mardyck appartien t à la commune qui 
ne peut l’aliéner.' De ce terr ito ire ,  chaque famille nouvelle a 
droit  au moment du mariage à 22 ares, sous la seule condition 
d’habiter la commune.

Ces dots terriennes sont t ran sm ises  au moment de la mort 
de l’époux survivant à l ’un des enfan ts .

Nul é tranger ne peut devenir p roprié ta ire  à Fort-M ardyck; 
les habitants eux-mêmes ne sont q u ’usufruitiers, à perpétuité il 
es t  vrai, et avec transmission possible à l ’un des enfants.

Il résulte de ce régime agraire  q u ’une maison bâtie sur un 
te rra in  de la commune de Fort-M ardyck  est insaisissable car sa 
valeur pour un créancier n’est que  celle des matériaux.

L a  population de Fort-M ardyck, qui était en 1821 de 300 
âmes, atteignait en 1881 le nom bre  de 1.375 habitants; il n ’est 
donc pas étonnant que depuis 1890 sa concession territoriale 
soit complètement occupée, à p a r t  quelques dunes de sable 
volant tout à fait impropre à la culture .

Depuis quelques années, le rap p o r t  des naissances aux décès 
d im inue ;  ainsi de 1871 à 1880 il  était de 2.31 (rapport de. 
512 naissances à 221 décès), et de 1891 à 1900 il descendit à 
1.71 (677 : 395).

Les causes de cette d im inution sont multiples ; parmi les 
principales on peut citer : Immigration à Dunkerque et à Saint- 
Pol, où les travailleurs sont bien payés; e t l’impossibilité à la 
com m une de donner des te rres  au x  nouvelles familles.



Nous ne quitterons pas F o rt-M ard y ck  sans parle r  de son 
type de maison, que M. le docteur L a n c ry  cite comme un type 
idéal d’habitation à bon marché, fruit de  l ’expérience accumulée 
de vingt générations. L a  maison, dit-il, est à com partim ents; 
elle se développe et s ’agrandit com m e un  vêtement de pierre 
au fur et à m esure que s’agrandit la famille qui l’habite.

Elle se compose au début d’une pièce centrale et unique 
pour les jeunes  époux, puis pour l’au g m en te r  on y construit 
successivement trois appentis sur le p ignon  et su r  le derrière. 
L a  maison complète se compose de deux chambres, d'une 
cuisine, d’un caveau, de deux réduits ,  l ’un pour les ustensiles 
du jardinage, l’au tre  pour le charbon  ; d’une étable pour 
chèvre, d’un poulailler, d’un clapier, d ’une porcherie, d ’un 
four à pain et de water-closets.

Le prix des maisons est très variab le  car les habitants les 
construisent avec le concours du m oins  possible de main- 
d’œuvre étrangère , le principal pour eux ,  c’est d ’avoir du 
terrain  ; car lorsqu’on en a, disait l’un d 'eux , on trouve toujours 
des briques pour bâtir. En se se rv an t  d’entrepreneur,  M. le 
docteur Lancry est arrivé à faire quatre  maisons et ja rd ins  pour
5.000 francs.

Il serait facile à l’E ta t  de m ettre du terra in  à la disposition 
des marins-pêcheurs. Ainsi à la fin du xvme siècle, les ingénieurs 
Vironchaud et Davignaud obtinrent de. l’E ta t  les terrains qu’ils 
conquirent sur la m er en faisant, à leu rs  frais, les travaux 
nécessaires et en s ’engageant à en donner une partie à des 
marins-pêcheurs.

Ce fut ainsi que l’association des inscrits m aritimes du 
hameau des Huttes eu t  vers la fin du xvm e siècle un terrain 
d’une surface de 30 hectares, don qui eut pour résu lta t  d’au g ­
menter considérablement sa population, car de 700 habitants 
qu’elle était en 1815 elle passa en 1906 à  1.800.

Les matelots des Huttes, logés sur ies rives de l’ancien lit 
desséché de l’Aà, se trouvèren t éloignés du^oouveau chenal par 
lequel le ileuve déverse ses eaux à la m e r ;  par suite, ils allèrent 
se fixer soit au grand, soit au petit F o r t  Philippe, ham eaux qui 
sont situés à l’em bouchure de l’A à; le premier sur la rive droite



et le second sur la rive g a u c h e  du fleuve. Grâce à cette 
im migration venue des Huttes, l a  population de la commune de 
Gravelines, formée par les h a m e a u x  des Huttes, du grand  et du 
petit F o r t  Philippe, qui était de 8 4 0  en 1815, s ’éleva à 9.100 ha­
bitants en 1906.

Le territoire des Huttes fut d o n n é  par l’E tat, mais celui du 
grand  et du petit F o r t  Philippe fut occupé par les m arins 
qui s’y installèrent comme chez eu x  sans aucune autorisation. 
Ils bâtirent des maisons, c réè ren t  de beaux ja rd ins  où ils plan­
tèrent leurs pommes de terre e t  élevèrent des animaux de 
basse-cour. Vers 1850, l’Etat ré c lam a  aux marins le prix  du 
sol, soit de 10 à 30 francs par te r r a in  occupé, et ayant obtenu 
satisfaction il leur donna des t i t r e s  de propriété.

Malheureusement, l ’E tat v en d it  à des spéculateurs le terra in  
voisin de celui qu’il avait cédé a u x  marins, et ceux-ci le reven­
dirent avec bénéfice aux  h ab itan ts  de Gravelines. I l  résu lta  de 
ce fait que les emplacements l ib re s  autour des maisons dispa­
ru ren t ,  les rues dépourvues d’égouts, devinrent malsaines en 
dépit du vent de la mer et le pays  devint insalubre.

Conclusion. — En résum é, i l  existe le long du littoral de 
l ’Océan, de la Manche et de .la M éditerranée de vastes terrains 
qu’il serait facile.de rendre  utilisables à peu de frais pour y 
créer des colonies de m arins-pêcheurs .  En leur vendant ces 
terrains à prix coûtan t et en le u r  donnant des facilités de 
paiement on provoquerait  la création  de colonies dont il faudrait 
surveiller le développement p o u r  empêcher la création de 
sources d’insalubrité. Il est b ien  évident que les communes 
dont feraient partie les nouvelles agglomérations auraient tout 
intérêt à faire quelques sacrifices pour les doter de voies de 
communication en bon état, m unies de canalisations d’eau 
potable et d’eaux m énagères là  o ù  l ’on ne les utiliserait pas dans 
les jardins.

Dans la région du Nord, les marins-pêcheurs gagnen t 
facilement leu r  vie et lorsque, l a  pêche ne leur procure pas de 
gains suffisants, il trouvent du trava il  dans l’industrie.

Dans les régions de l’Ouest e t  du Sud-Ouest, où le marin- 
pêcheur n’aime pas s’occuper en dehors de la pêche, il sera plus



difficile de m ettre  à sa disposition des logements salubres, 
commodes et économiques.

Il est évident que, tant que les m arins-pêcheurs ,  notam m ent 
les Bretons, ne gagneront pas plus q u ’actuellement, il sera 
difficile de les loger convenablement, su r to u t  si les membres 
de leur famille ne s'occupent pas de cu ltu re  potagère pendant 
qu’ils exerceron t leur profession.

Nous reconnaissons volontiers que les  m arins ont beaucoup 
d 'amis qui s’ingénient à trouver mille m oyens  de leur venir en 
aide, mais nous savons également que  les ressources de la 
charité s’épuisent et que de nos jo u rs ,  p o u r  qu’une œ uvre  soit 
viable et. prospère, il est nécessaire q u ’elle puisse vivre de ses 
propres ressources.

Des œ uvres admirables ont été fondées en faveur des marins- 
p êcheurs :  ainsi, M. de Thézac, qui a créé  celle des Abris du 
Marin, vient d’en fonder une au tre  intitu lée : « Le Bien du 
Pêcheur », qui a pour bu t : I o de faciliter , à des conditions 
avantageuses, tout l'achat que la location de logements salubres, 
gais, commodes, nécessite aux jeu n es  m énages de marins-pê­
cheurs ; 2Ü de supprimer le cabaret à alcool du village en le p ros­
crivant légalement de ces groupem ents nouveaux ; l’alcool du débit 
est,  on le sait, la cause presque unique des misères physiques et 
morales du marin breton ; 3° de faire conna ître  et adopter peu à 
peu certaines particularités de construc tion  et d’installation 
rendant la maison et le ja rd in  du p êcheur  plus hygiéniques et 
plus profitables ; 4° de rendre im possibles les entassem ents  
h um ains  si fréquents en B asse-B retagne ; 5° de combattre 
l ’alcoolisme et l ’oisiveté en p rocuran t,  dans des conditions 
exceptionnelles, au marin-pêcheur d o n t  les loisirs à terre  sont 
fréquents, une maison agréable qui l ’attache au logis et un 
ja rd ine t  de rapport  qu’il trouve plaisir e t profit à cultiver ; de 
faire prendre peu à peu des habitudes d’e'pargne au marin- 
pècheur en lui permettant d’acquérir une  maison par annuités; 
de ram ener peu à peu aux habitudes de culture de la terre 
les m arins-pêcheurs, qu’un trop g ran d  nombre ont eu le tort 
d’abandonner.

En août 1906, il fut constru it  à Sainte-Marine, en Combrit,
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les quatre  premières maisons de l ’œ uvre . Chacune d’elles coûte 
avec 350 mètres de jard in , e n v i ro n  2.000 francs. Elles sont 
louées à raison de 3.30 %  du p r ix  de revient. Ainsi, une 
maison de 1.800 francs est louée 60 francs par a n ;  elle peut 
être acquise moyennant le p a ie m e n t  comptant de cette 
somme, ruais, si l ’acquéreur met p lus ieurs  années à se libérer,
10 ans par exemple, il habitera la  m aison en qualité de locataire 
et les trois quarts des loyers qu’i l  au ra  payés seront déduits du 
prix de vente, de sorte que, s ’il s e  libère au bout de dix ans,
11 n 'a u ra  à payer que 1 .8 0 0 — 4 5 0 ,  soit 1.350 francs.

L’œuvre du « Bien du Pécheur » est donc une pure société
de bienfaisance ; nous serions é to n n é  de lui voir p rend re  un 
g rand  développement. Les o rg an isa teu rs  auraient, obtenu un 
bien meilleur résultat s’ils a v a ie n t  constitué, au capital de
50.000 francs, une société coopéra tive  de marins-pêcheurs, 
satisfaisant aux conditions de l a  loi du 12 avril 1906. On 
au ra i t  demandé aux membres de p a y e r  comptant le dixième des 
actions, soit 5.000 francs, on a u r a i t  emprunté à un des établis­
sements autorisés par la loi 66 ° / 0 de la valeur des maisons 
construites, soit 32.000 francs, e t  les fondateurs auraien t prêté 
à la société les 13.000 francs nécessa ire s  pour construire vingt- 
cinq maisons.

Une maison revenant à 2.000 f rancs  eût été vendue moyen­
nan t  une annuité de 143 francs p a y é s  pendant vingt ans, tandis 
q u ’avec le système de M. de Thézae ,  l’acquéreur eût payé 
comme locataire 66 francs p en d a n t  20 ans et au bout de ce 
temps. 2.000 — 3/4 1.320 =  1.010 francs.

L a  Société coopérative aurait  donc eu tous les ans, tout en 
allouant 4 ° /0 aux actionnaires, 2 5  X  143 =  3.575 francs au 
moins à sa disposition, sans co m p ter  les dividendes que les 
actionnaires auraien t abandonnés pour construire de nouvelles 
maisons, tandis que l ’œuvre de M . de Thézae est obligée d’avoir 
recours tous les ans a l a  charité p o u r  se développer.

P our que M. de Thézae n’ait pas employé le système que 
nous préconisons, il faut év idem m ent qu’il se soit heurté à des 
difficultés sérieuses. Après une enquête  que nous avons faite 
pour nous rend re  compte de l’é t a t  des habitations des marins-
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pêcheurs bretons et des ressources d o n t  ils disposent pour se 
loger, nous avouons qu’il nous paraît b ien  difficile d’obtenir des 
résultats immédiats. Mais, en présence des progrès faits dans 
ces derniers temps par l ’industrie des p êch es  maritimes, nous ne 
désespérons pas de voir, d’une part, au g m en te r  le salaire du 
marin-pécheur, et, d 'autre  part,  rédu ire  ses dépenses de façon à 
lui permettre de se loger convenablement.

Nous terminerons donc cette lo n g u e  communication en 
émettant le vœu suivant :

Il serait désirable de prier M. le m in is tre  du Travail et de la 
Prévoyance sociale d’attirer l ’atten tion  des comités locaux 
d’habitations à bon marché des départem ents  maritimes sur 
l’intérêt qu’il y  aurait  à provoquer l 'am éliora tion  du logement 
des marins-pêcheurs, en m ettan t à leu r  disposition du terrain  
provenant du domaine maritime qu 'on rendra i t  utilisable par 
l ’exécution de travaux  peu coûteux et en facilitant la cons­
truction de maisons salubres, commodes e t économiques par les 
divers moyens qui pourra ien t être u t i lem en t  employés dans les 
diverses régions où le besoin s ’en ferait sen tir .
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